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CIRCULAIRES, 

INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 
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DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

o u 

RELATIFS A CE DÉPARTEMENT; 

TRIBUNAUX DE SIMPLE P O L I C E . T A B L E A U X DES JUGEMENTS. ' . 

5° Dir. 1" B. N" 12, B . , l i l t . L . — Bruxelles, le 3 janvier 1850. 

A MM. les Procureurs généraux, Procureurs du roi, Juges de paix et Greffiers 
des justices de paix. 

La circulaire du 9 juillet dernier, Secret, gén. 2 e B . n° 392, a 
prescrit aux greffiers des tribunaux de simple police d'envoyer à l'issue 
de chaque audience, au procureur du roi, le tableau de tous les jugements 
rendus à cette audience. 

L'exécution de la mesure prescrite par cette circulaire satisfaisant au 
vœu de l'art. 178 du Code d'instruction criminelle, les juges de paix 
pourront à l'avenir se dispenser d'envoyer l'extrait mentionné dans cet 
article. Ce serait, en effet, un double emploi inutile que de faire rendre un 
compte séparé d'une seule catégorie de condamnations, alors que toutes 
sont comprises dans un premier compte rendu. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

- * Moniteur, 1850, n» h". 

1850. I 

i 



I 

2 4 Janvier 1850. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. — SITUATION FINANCIERE *. 

Secret, géii. 2 e B. N° JS. — Bruxelles le 4 janvier 1880. 

A MM. les Gouverneurs. 

Par ma circulaire du 6 juillet dernier, Secret, gén. "2e B . n° 15, j ' a i 
eu l'honneur de vous demander le compte de la situation financière des 
établissements de bienfaisance de votre province à partir de 1831 , eu 
commençant par les recettes et dépenses, d'après les budgets approuvés 
pour l 'année 1849 et les comptes approuvés pour l 'année 1848. 

Ces derniers états doivent être dressés conformément aux formules 
imprimées jointes à ladite circulaire, et destinées à servir de cadre et 
d'enveloppe aux feuilles intercalaires à tracer à la main suivant les 
besoins. 

Quant â la marche à suivre pour la formation des états concernant les 
années antérieures, i l semble que ce travail, qui, au premier abord, 
paraît très étendu et très compliqué, pourrait être simplifié à l'aide de 
bulletins imprimés, comprenant toute la période de 1831 à 1848, et qui 
seraient distribués pour être remplis par chaque établissement, ce qui . 
n'offrirait que peu de difficultés. 

Ces bulletins seraient fournis par le département de la justice; toute
fois, avant de les faire imprimer, je désire examiner les étals formés 
d'après les budgets de l 'année 1849 et les comptes de 1848, qui doivent ' 
faire l'objet du premier envoi, et que je vous prie, en conséquence, de 
me faire parvenir dans le plus bref délai possible. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

JUGEMENTS E T AnRÊTS. ÉTAT TRIMESTRIEL DES ASSIGNATIONS E T DES 

FRAIS LIQUIDÉS. 

Secret, gén. 2° B. N° 599. — Bruxelles, le 4 janvier 1850. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

À partir du 1 e r janvier 1850, l ' é ta t des assignations et des frais l iqui 
dés, à transmettre à la fin de chaque mois,-en exécution de mà circulaire 
du 2 0 a o û t d e r n i e r l , cotée comme en marge, devra comprendre 3 mois et 
être envoyé dans la quinzaine qui suivra chaque trimestre. 

11 y aura lieu d'y ajouter conformément à l'état ci-joint, le montant 

* Moniteur. 1850, n» 5. ' Insérée au Recueil sous la date du 4 août 1849. 
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des frais liquidés pour chaque canton, ainsi que le nombre des citations 
qui auront été données sanê frais par la gendarmerie, les gardes cham
pêtres, etc. 

Il est ù remarquer que, le tableau dont i l s'agit, portant en titre « État 
des assignations dans les affaires instruites ou jugées », i l y a lieu d'atten
dre le résultat des affaires, avant de porter au tableau les avertissements 
ou citations qui les concernent. 

Je vous prie toutefois de me faire connaître si cette marche offre des 
difficultés, qu'il serait possible d'éviter, en portant sans distinction, toutes 
les assignations qui ont lieu dans !e trimestre. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 
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TRIBUNAUX D E SIMPLE POLICE. STATISTIQUE ' . 

Secrél. gén. 2° B. N° 416. — Bruxelles, le 9 janvier 1830. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, Procureurs du 
roi et Juges de paix. 

Bien que la loi du 1 e r mai 1 849 ait introduit des changements dans la 
compétence des tribunaux de simple police, i l n'est pas nécessaire de 
modifier le cadre du compte statistique des travaux de ces juridictions, 
dont le modèle a été prescrit par la circulaire du 16 février 4 848, Secret, 
gén. 2 e B. n° 109. . i 

Seulement, pour la classification des faits d'après leur nature, i l y aura 
lieu d'établir trois catégories, dans l'ordre suivant : 

1" Contraventions de simple police (Code pénal, lois spéciales) ; 
2° Faits prévus par l'art. 1 §§ 1 e r à 5, de la loi du 1 e r mai 1849 ; 
3° Affaires renvoyées devant le tribunal de simple police, aux termes 

de l'art. 4 de ladite loi. 
- Les condamnations à plus de 5 jours d'emprisonnement seront insérées, 

s'il y a lieu, au moyen de l à subdivision des col. 10 à 12. 
Je désire que les états pour l 'année 1849 me soient transmis au plus 

tard dans la première quinzaine du mois de février prochain. 
Le Ministre de la justice, 

DE HAUSSY. 

CORRESPONDANCE. FRANCHISE E T CONTRE - S E I N G **. 

4 2 janvier 1850. — Arrêté royal concernant la franchise et le contre
seing des magistrats de l'ordre judiciaire. c 

PRISONS. S E R V I C E DES CONSTRUCTIONS. E X E C U T I O N DES T R A V A U X . 

2= Dir. I " B. N° ia,BSJ. — Bruxelles, le 23 janvier 1830. 

A MM. les Gouverneurs. 

Comme suite à ma circulaire du 18 septembre dernier n u 4 5,551, con
cernant la remise du service des travaux dans les prisons à deux membres 
des commissions administratives de ces établissements, j 'a i Phomieur de 
vous informer, que pour assurer à l'avenir, aussi convenablement que 
possible, le service susmentionné, M . le contrôleur des constructions se 

* Mowteur;WifS, n» 10. ** Moniteur, 1830, n° 52.— Rec. des lois, p. 74. 
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rendra dans chacune des prisons du royaume, dans le courant des mois 
de novembre et de décembre de chaque année, et m'ême â d'autres épo
ques s'il en est besoin, pour visiter soigneusement les bâtiments, accom
pagné des membres de la commission administrative et, le cas échéant, 
d'un architecte dont le concours aurait été jugé nécessaire. 

A la suite de sa visite, le contrôleur des constructions me soumettra 
par l 'intermédiaire de M . l'administrateur des prisons, un état général 
indiquant les travaux les plus indispensables à exécuter au moyen de 
l'allocation portée au budget annuel, et en cas d'approbation de ma part, 
cet état servira de base à des états partiels et détaillés accompagnés de 
métrés et soumissions dont la rédaction sera généralement confiée à des 
architectes particuliers. 

Quant à l'exécution des travaux dont il s'agit, elle aura aussi lieu sous 
la direction des architectes et de leurs agents, à moins que les commis
sions administratives n'aient déclaré pouvoir se charger de ce soin. 

Dans tous les cas, ces collèges dont les membres auront, en tout temps, 
accès sur les travaux, seront chargés d'en constater l 'achèvement et d'en 
donner avis à l'administration supérieure, qui invitera le contrôleur des 
constructions h se rendre de nouveau sur les lieux et à faire la réception 
des ouvrages, s'il reconnaît qu'ils satisfont aux conditions voulues. 

Veuillez, M . le Gouverneur, communiquer la présente aux commis
sions administratives des prisons de votre province, et me faire part 
ultérieurement des observations auxquelles elle aurait pu donner lieu. 

Le Ministre de la justice. 
DE HMJSSY. 

VICES nEDIIIDITOIRES ' . 

'28 janvier I8-J0. — Loi sur les vices redhibitoires dans les ventes 
et échanges des animaux domestiques. 

* Moniteur, 1830, n° 51. —Rec. des Lois, p. 50. — Exposé des motifs et 
projet de loi , Ann. pari. 1848-1849, p. 1150. —Rapport à la chambre des 
Représentants, Ann. pari. 1849-1830, p. 49. — Discussion, Ann. pari. p. 55 
et suiv. 

".apport au Sénat, Ann. pari. 1849-1830, p. 220. — Foir 29 janvier 1830. 

1* 
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SÉMINAIRES, FABRIQUES CATHÉDRALES OU MÉTROPOLITAINES, CONGRÉGATIONS 

HOSPITALIÈRES. ALIÉNATIONS PUBLIQUES , ÉCHANGES , BAUX A LONG 

T E R M E , A R U E N T E M E N T S , EMPRUNTS, REMPLOIS DE CAPITAUX E T AUTRES 

ACTES PUBLICS. AUTORISATION. 

5<=Dir. 2« B. litt. P. N« 114.— Bruxelles, le 28 janvier 18 il). 

Aux Dépulations permanentes des conseils provinciaux. 

Aucune observation n'ayant été présentée au sujet de l'opinion expri
mée dans ma circulaire du 11 décembre dernier^ portant le môme émar
gement que la présente, i l est entendu que cette opinion devra désormais 
être suivie dans la pratique. , 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

Bruxelles, le 11 décembre 1849.' 

Aux Dcputations permanentes des conseils provinciaux. 

L'arrêté royal du 1" juillet 1816 , notifié aux Etats députés des pro
vinces méridionales de l'ancien royaume des Pays-Bas, par circulaire 
du Ministre de l'intérieur du' 23 du même mois, a disposé : qu'après 
avoir pris l'avis des administrations communales et en se conformant aux 
lois et dispositions générales, lesdits Etats étaient autorisés à statuer sur 
toutes demandes qui pourraient leur être adressées par des administra
tions des pauvres, hospices, établissements de bienfaisance, fabriques ou 
autres établissements de cette nature, tendant à obtenir les autorisations 
nécessaires pour les aliénations publiques, les échanges, Jcs' baux à long 
terme, les arrentements, les emprunts, les remplois de capitaux et autres 
actes pareils. 

Les attributions déléguées par cet arrêté ont continué à appartenir à 
l'autorité provinciale, et ma circulaire du ,29 décembre 1847 ( l r 6 D i r . 
2 e B . n° 9600) en a notamment déterminé l'étendue, pour ce qui con
cerne les baux emphytéotiques et à longues années. 

La question vient de s'élever si l 'arrêté du 1 e r juillet ,1816 est égale
ment applicable aux établissements qui ne se rattachent point directement 
à la commune, tels que les séminaires, les fabriques des églises cathé
drales ou métropolitaines , les congrégations de sœurs hospitalières, etc. 

Jusqu'ici l'on n'avait suivi à cet égard, du moins depuis 1830, aucune 
marche bien fixe : en fait, c'était tantôt l 'autorité provinciale et tantôt le 
gouvernement qui autorisait ces établissements à poser les actes de la 
nature précitée. 

La question m'ayant été soumise au point de vue des principes, i l est 
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résulté de l'examen auquel j 'a i du me livrer, la conviction que le Roi est 
seul compétent pour statuer en pareille occurrence. 

Le texte de l'arrêté du 1 e r juillet 4816 fournit une première preuve de 
la non applicabilité de ses dispositions aux établissements qui ne se 
rattachent point immédiatement à la commune, puisqu'il n'autorise les 
Etats députés à statuer, qu'aprèsavoir pris l'avis des administrations com
munales; or les actes qui intéressent les établissements dont l'existence 
n'est point nécessairement liée à celle de la commune, ne sont point sou
mis au contrôle préalable de l'autorité communale. 

L'arrêté du 4 " juillet 1816 doit, sous ce rapport, recevoir la mêmein -
terprétation que l'art. 76 de la loi communale ; les établissements commu
naux, ainsi que les établissements publics existant dans la commune avec 
une administration spéciale, dont parle cet article, se rattachent directe
ment ou indirectement à la commune même ; le législateur, en réglant 
spécialement tout ce qui concerne l'intérêt communal, n'avait point à 
s'occuper de l'administration des établissements plus généraux ou é t ran
gers à cet intérêt. Aussi le I e r § de l'art. 76 indique-t-il qu'il ne s'agit 
d'autres actes que de ceux pour lesquels i l faut une délibération préalable 
du conseil communal. C'est principalement aussi par ces considérations 
qu'il a été établi dans la circulaire du 1 0 avril dernier, relative à l'accep
tation des dons et des legs, que le'gouvernement est toujours seul com
pétent pour statuer sur l'acceptation des libéralités mêmes inférieures 
à 3000 fr. faites au profit des séminaires, des fabriques cathédrales ou 
métropolitaines, des congrégations des sœurs hospitalières, etc. ; tous 
ces établissements ne rentrent point dans la catégorie restreinte de 
ceux dont s'occupe le n° 3 de l'art. 76, et i l y aurait une véritable anoma
lie que ces mêmes établissements dussent recourir au gouvernement pour 
l'acceptation des libéralités les plus minimes, tandis que l'autorité pro
vinciale pourrait souverainement statuer sur les aliénations, échanges et 
autres actes de celte nature, ces actes fussent-ils, môme de la plus grande 
importance. 

Dans l'intérêt de la bonne administration i l importe au surplus que le 
gouvernement intervienne toujours en pareille occurrence. Les établisse
ments dont i l s'agit n 'étant point placés sous le contrôle immédiat des 
administrations communales, l 'autorité provinciale statuerait en premier 
et dernier degré , tandis que l'intervention du gouvernement laisse une 
voie ouverte aux recours et offre ainsi plus de garanties à ces établisse
ments mêmes. E n ce qui concerne notamment les séminaires et les fabri
ques métropolitaines ou cathédrales ressortissant à plus d'une province, 
l'intervention du gouvernement est encore seule de nature à prévenir les 
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conflits entre les députations intéressées ; en principe, toutes les députa-, 
lions ont les mêmes attributions et toutes doivent être mises sur la même 
ligne : l'une ne peut être subordonnée à l'autre en ce sens que l'une serait 
simplement appelée à émettre un avis et que l'autre pourrait décider. 

Enfin s'il fallait une preuve puisée dans les intentions de ceux qui ont 
concouru à la préparation et à l'exécution immédiate de l'arrêté du 
1" juillet 1816 on la trouverait dans la circulaire déjà citée du 93 du 
même mois par laquelle l 'arrêté a été notifié aux États députés. Cette 
circulaire restreint expressément la signification des mots : et autres éta
blissements de la mime nature qui se trouvent dans l'arrêté en ajoutant : 
soumis aux administrations municipales. 

Ce sont toutes ces considérations, Messieurs, qui me font penser que 
les dispositions de l'arrêté du 1 e r juillet ne devront plus être appliquées 
qu'aux établissements qui se rattachent à la commune, et que la compé
tence du gouvernement est exclusive de celle de la députation, pour tous 
les établissements.qui ne rentrent pas dans cette classe, tels que les 
séminaires , les fabriques métropolitaines ou cathédrales, les congréga
tions de sœurs hospitalières, etc. 

S i vous aviez toutefois, Messieurs, des observations à faire contre cette 
manière de vo i r , je vous prierais de me les présenter endéans le mois 
de la date de la présente. Passé ce délai, et sauf nouvelles instructions, 
l'opinion que je viens d'exposer devrait désormais être suivie dans la 
pratique. 

Le Ministre de la justice. 
DE HAUSSY. 

PRISONS. IMPUTATION DES SOMMES PAYÉES A TITRE DE GRATIFICATIONS 

AUX DÉTENUS EMPLOYÉS A U S E R V I C E INTÉRIEUR. 

( 2° Dir. W B N» U51Ô.— Bruxelles, le 28 janvier 18uO. 

// 3191. les Gouverneurs des provinces d'Anvers, de Brabant, de lu Flandre 
orientale et de Namur. 

Jusqu'ici les dépenses du chef de gratifications pour détenus em
ployés au service, intérieur dans les prisons centrales, ont été imputées 
d'abord sur l'allocation portée au budget du département de la justice 
pour le paiement des gratifications aux détenus attachés au service des 
travaux. A la fin de chaque exercice l'import de ces dépenses était porté 
en compte au service intérieur et remboursé au service des travaux au 
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moyen de l'allocation spéciale. Aucune considération ne justifiant cette 
double imputation qui avait pour résultat d'augmenter inutilement le 
chiffre du budget, j 'a i décidé qu'à partir de 1850, les gratifications des 
détenus employés au service intérieur seraient imputées directement sur 
cette dernière allocation. E n conséquence, le crédit porté au budget de 
cet exercice pour le service des travaux, a été réduit au chiffre néces
saire pour assurer les besoins de ce service seulement. 

D'après ce qui précède, je vous prie, M . le Gouverneur, de vouloir 
bien faire connaître par l'entremise de la commission administrative au 
directeur de la maison de correction de St. Bernard, (de réclusion de 
Vilvorde, de force de Gand, de détention militaire d'Alost, pénitentiaire 
de Namur) qu'à partir du I e r janvier de cette année, les sommes payées 
à titre de gratifications aux détenus du service intérieur devront être 
portées directement dans les livres de ce service. Le service, des travaux 
devra continuer toutefois, à établir les états mensuels de ces gratifica
tions, qui seront inscrites de la même manière que parle passé, dans les 
livres des masses et dans les livrets des détenus, mais sans qu'il en 
soit tenu compte dans les grands livres. 

11 sera nécessaire aussi d'établir une distinction entre les crédits à 
allouer pour chaque service en particulier, afin qu'il puisse en être 
rendu compte, séparément, et d'après les règles usitées. 

Le Ministre de la justice, 
D E HAUSSY. 

V I C E S R E D H I B I T O I R E S \ 

29 janvier 1850. — A r r ê t é royal qui désigne, conformément à l'art. 1 " 
de la loi du 28 janvier 1850, les vices rédhibitoires dans les ventes et 
échangés des animaux domestiques. 

C U L T E P R O T E S T A N T É V A N G E L I Q U E . -r- É R E C T I O N D ' U N O R A T O I R E **. 

l r c Dir. l ° r 15. N° 4557. — Laeken, le 50janvier 1830. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u la demande des membres de la communauté protestante évan-
gélique de Charleroy, tendant à obtenir l'érection en oratoire du tem-

* Moniteur, 1830, n° 51. — Rec. des Lois, p. 52. — Foir 28 janvier 1830. 
** Moniteur, 1830, n» 52. " 
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pie qu'ils désirent construire à Charleroy, pour servir aux protestants de 
cette ville et des communes voisines; 

V u les avis des conseils des communes intéressées, l'avis du président 
du synode des églises protestantes évangéliques de Belgique, et celui de 
la députation permanente du conseil provincial du Hainaut ; 

V u l'art. \ e r du décret du 1 0 brumaire an X I V , portant : 
« Les oratoires protestants autorisés dans l 'étendue de l'Etat sont an

nexés à l'église consistoriale la,plus voisine de chacun d'eux; » 
V u l 'arrêté royal du \ 6 août 1 8 2 4 ; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1". Il est érigé un oratoire pour les protestants de l'église évan-
gélique de Charleroy et des communes de Jumet, Roux, Lodelinsart, 
Marcinelle, Mont-sur-Marchienne, Marchienne-au-Pont, Couillet, Mon-
tigny-sur-Sambre, Pont-de-Loup, Châtelet,, Dampremy, Gosselies.' 

A R T . 2 . La construction du temple à Charleroy est autorisée, confor
mément au plan visé par notre ministre de la justice et annexé au p r é 
sent arrêté. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

D E HAUSSY. 

PATRONAGE DES CONDAMNÉS LIBERES. ENVOI DES BULLETINS DE 

RENSEIGNEMENTS ' . 

Secret, gén. 2° B. N° 18. — Bruxelles, le 51 janvier ISoO. 

A 3131. les Directeurs îles prisons centrales de Gand, Vilvorde, St.-Bernard, 
ÎVamur, St.-Hubert, de la maison de sûreté etc. de Liège et de l'école de 
réforme de Iluysselede. 

E n exécution de l'art. 2 0 de l 'arrêté royal du 1 4 décembre -1848, con-
- cernant le patronage des condamnés libérés, des bulletins de renseigne
ments doivent être transmis aux comités de patronage du canton, où les 
condamnés auront, aux termes de l'art. 1 8 du même arrêté, déclaré 
vouloir fixer leur résidence au sortir de la prison. 

Le directeur est tenu de remettre une lettre de recommandation à 
celui des condamnés qui aura sollicité la faveur du patronage. 

Je crois devoir vous inviter à mettre le plus grand soin à l'exécution 

i Voir 3 mai 1850. 
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de ces dispositions qui d'après les renseignements qui me parviennent ne 
sont pas observées partout d'une manière régulière. 

Le modèle du bulletin dont vous avez reçu des imprimés, a été dé ter 
miné par ma circulaire du 12juin 1849, cotée comme en marge. 

Ce bulletin doit être transmis, dans tous les cas, soit que le condamné 
ait exprimé le désir d'être admis au patronage, soit qu'il ait déclaré y 
renoncer. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

' IMAGES POPULAIRES *. 

- \*<> Dir. 2« B. N° 15,702. —Bruxelles, le 51 janvier 1830. 

A MM. les Gouverneurs. 

Un arrêté du 29 décembre 1848 a prescrit la publication, pap les soins 
et sous la surveillance du département de l 'Intérieur, d'une collection-
d'images instructives propres à être répandues à bas prix,- dans les villes 
et dans les campagnes, ainsi que dans les écoles de l'enfance. Cette pu
blication vient de recevoir un commencement d'exécution et déjà un 
certain nouibre de planches ont paru. 

' Je vous prie, M . le Gouverneur, de vouloir bien en informer les ad
ministrations des hospices, ainsi que la direction du dépôt de mendicité 
et de l'institut des sourds muets de votre province, et de les prévenir que 
s'ils désirent prendre un certain nombre d'exemplaires d'une ou de p lu
sieurs planches du musée populaire, le gouvernement s'est réservé le 
droit de les obtenir avec une réduction de 15 sur le prix de vente. 

Vous voudrez bien, M . le Gouverneur, transmettre à M. le Ministre de 
l'intérieur les demandes qui vous parviendront à cet égard. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

P R I S O N S . — IMPUTATION DES D E P E N S E S CONCERNANT L E SERVICE INTÉRIEUR. 

4° Dir. 1" B. N» 19802. — Bruxelles, le 1" février 1830. 
A MM. les Gouverneurs. 

La plupart des chefs des prisons ̂ rencontrent des difficultés au sujet 
de la classification, et par suite, de l'imputation de diverses dépenses à 
charge dès articles qui composent le budget du service intérieur de ces 
établissements. 

Pour obvier à cet état de choses, dont le moindre, inconvénient est de 

* Moniteur, 18S0, n» 34. 
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jeter la perturbation dans les livres de comptabilité' de ces agents, j ' a i , 
d'accord avec la cour des comptes, arrêté le tableau ci-joint comprenant, 
rangés par catégorie sous les n 0 " respectifs auxquels ils appartiennent, les 
objets le plus sujets à controverse. 

En vous priant, M . le Gouverneur, de vouloir bien communiquer aux 
commissions administratives des prisons de votre province les indications 
dont i l s'agit, aux fins de stricte observation, i l me reste à faire connaître 
la marche que je tiens à voir adopter, dès ce jour, par les agents desdits 
établissements. 

Afin de diminuer le chiffre toujours croissant des déclarations, en ce 
qui concerne celles de minime importance qui sont en grand nombre et 
dont l'envoi se renouvelle néanmoins chaque mois ou chaque trimestre, 
je désire, dans l 'intérêt du service comme dans l'intérêt des nombreux 
fournisseurs, que dorénavant les envois périodiques aient lieu de l à ma
nière suivante : 

Par mois, l'envoi de tout état ou facture dont l'import excède 25 francs. 
Par trimestre, l'envoi de tout état ou facture concernant l'entretien des 

détenus dans les hospices, hôpitaux civils et militaires ôu les dépôts de 
mendicité; le transport des prisonniers tant par le chemin de'fer que 
dans l'intérieur des villes, d'une ville à l'autre ou aux stations. 

Les indemnités à payer aux ministres des cultes protestant et israëlite, 
celles des frères et sœurs employés comme surveillants temporaires, ainsi 
que l'allocation pour leur menu mobilier et pour frais de nourriture , 
l 'indemnité pour célébration de messes dans les prisons succursales, le 
transport de la correspondance et autres objets provenant des prisons, 
l'entretien des détenus dans les prisons où la régie n'est pas introduite. 

Par semestre, suivant l'importance, ou à la fin de l'année, quelle que soit 
l'importance des déclarations ; 

L'envpi des états et factures ayant en général trait aux dépenses 
variables, telles que les menues réparations des bâtiments, du mobilier 
et des ustensiles, les loyers des maisons de passage, des prisons et de 
leurs succursales, des remises servant àabriter les voitures cellulaires, de 
l'entretien et des réparations de ces dernières , les aliments et les soins 
extraordinaires donnés aux détenus malades, les frais d'accouchement et 
de sépulture ; 

Les fournitures de bureau tant à l'usage des commissions administra
tives des grandes prisons que celles pour les bureaux , le placement des 
carreaux de vitre, le ramonage des cheminées; 

Les frais de voyage des commissions administratives et des employés 
des prisons ; 
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L'entretien des détenus dans les maisons de passage peu importantes; 
les fournitures de médicaments autres que celles faites par la pharmacie 
centrale de l'armée ; 

La confection et la fourniture d'effets d'habillement des gardiens, le 
décompte de leur masse d'habillement et finalement les mémoires des 
commissions administratives ou des chefs des prisons pour menus d é 
bours. 

11 est néanmoins entendu que notamment les déclarations pour travaux 
de constructions, de cession de propriétés, comme celles relatives à toute 
autre dépense d'une importance majeure, pourront et devront môme en 
tout temps être transmises sans retard pour liquidation, et que les admi
nistrations ou les fournisseurs, qui désirent éviter les frais d'un déplace
ment mensuel à l'effet de toucher une somme même supérieure à celle 
de 25 francs, auront la faculté de comprendre dans une seule déclaration 
les fournitures ou prestations faites pendant plusieurs mois. 

Les états et factures seront établis, sans la moindre confusion d'impu
tation, comme i l vient d'être dit et en double expédition seulement, dans 
les cinq premiers jours qui suivront le mois, le trimestre, le semestre ou 
l'année pendant lesquels les fournitures, prestations ou les dépenses auront, 
été faites; le directeur ou le gardien en chef fera dresser en simple expé
dition un état récapitulatif des pièces à liquider et vous adressera le tout 
par l 'intermédiaire des co'mmissions administratives, après s'être assuré 
au préalable de l'adjonction des documents justificatifs à l'appui, tels que, 
le cas échéant : quittances revêtues du timbre, certificats constatant le 
paiement des droits d'enregistrement, etc. En tête des états il devra être 
fait mention de la date de l'autorisation, de celle de la soumission ou de 
l'adjudication et non pas de la date de l'approbation ministérielle de ces der
nières, comme on le fait erronément, et enfin des dispositions, arrêtés, etc., 
en vertu desquels la dépense est faite. 

Pour éviter un travail matériel et des recherches inutiles dans mes 
bureaux, i l importerait aussi qu'au seul double, sur papier timbré , de la 
déclaration fussent réunies par un fil les pièces justificatives précitées. 

La production des procès-verbaux de réception de marchandises, et 
les billets d'entrée et de sortie, en usage dans les grandes prisons pour 
peines, n'étant pas exigée.par la cour des comptes, ces pièces devront 
être annexées au double de la déclaration sur papier libre. 

Les déclarations de ceux des fournisseurs qui, à cause de l'éloignement 
de leur domicile , ne seraient pas entrées à temps pour pouvoir être 
jointes à l'envoi du premier mois , feraient partie de celui du 2 e mois et 
ainsi de suite. 

18150. 2 
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A cette occasion, je vous prierai, M . le Gouverneur, rie vouloir bien 
comprendre, autant que faire se pourra, dans une seule lettre d'envoi, à 
m'adresser au plus tard vers le 10 de chaque mois, les états à liquider 
"pour compte de toutes les prisons de votre province. La gestion du ser
vice des travaux devra toutefois, comme de coutume, faire l'objet d'une 
lettre séparée. 

Veuillez je vous prie, M . le Gouverneur,^enir la main à ce que les 
agents des prisons répondent à mes vues, en ce qui concernela prompte 
liquidation des créances. Vous signalerez au besoin ceux d'entr'eux qui 
par leur inexactitude provoqueraient les justes plaintes des créanciers 
de l'État. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

Imputation des dépenses concernant le service intérieur des prisons, à partir 
de l'exercice 1850. 

CHAPITRE X . A R T . 3!(. — Entretien, habillement et nourriture des détenus. 

Outre toute dépense relative à l'entretien, à l'habillement et au cou
chage des détenus (^l'exception des couchettes, matelas et traversins ) 
l'achat des rasoirs, ciseaux, haches, couteaux et leur repassage, de 
même que les instruments de chirurgie, scarificateurs, seringues, etc. 

Des gamelles, cuillers, gobelets, crachoirs, vases de nuit en fer, étain 
et autres. 

Des quinquets, lanternes, chandeliers, mouchettes, pompes à nettoyer 
les vitres, etc., cuvelles, baquets, seaux, tines et autres bidons; 

Ustensiles et menus objets de ferblanterie, en fer ou en bois, tels qu'ar
rosoirs, cruches à huile, moulins à café, coquemars, casseroles et mar
mites en fer, fers à repasser, pelles en bois, lattes et cordes à sécher le 
linge, échelles, rayons pour le magasin, paniers, balances, poids et me
sures, poison pour la destruction des rats et des souris, nattes, paillas
sons et brosses de tous genres : à l'exception des brosses à badigeonner, 
et à peinturer ces dernières, art. 45, couvertures de laine, d'étoupe, draps 
de l i t , toiles à paillasses et à traversins tant pour employés que pour 
détenus, chapelets, médailles, croix d'honneur, livres de prières et de 
lecture ainsi que leurreliure, cartes géographiques et autres objets à l'usage 
des écoles établies dans les prisons. • 

Des menus objets nécessaires à la célébration du culte dans les prisons, 
vases à fleur, statues en plâtre, cierges, livres de messe, etc. 
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La taxe communale et provinciale sur les chiens de garde à la prison 
de Tournay. 

L'indemnité payée aux religieux et aux religieuses pour renouvellement 
de leur menu mobilier 1 . 

Les débours pour ports de lettres (service intérieur seulement) avances 
pour achat de pointes de Paris, clous, crampons, fil d'archal et sable de 
propreté. 

Les frais du blanchissage de rideaux, essuiemains et entretien du 
bureau du secrétaire de la commission des prisons à Anvers. 

Du balayage de la rue, (portes extérieures des prisons de Namur et 
d'Alôst. 

De l'éclairage par le gaz ou à l'huile des réverbères placés à l 'intérieur 
ou à l'extérieur. 

Les frais d'insertion d'affichage, annonces et avis relatifs à l'adjudica
tion de l'entretien des détenus. 

Du transport des ballots ou colis renfermant des effets ou objets servant 
à l'entretien des détenus. 

De l ' indemnité à payer pour le transport des aliments aux succursales 
de la prison de Bruxelles, aux hommes de peine de Bruges et de Liège 
pour le même service. 

Prise d'eau à Ïrois-Fontaines à l'usage de la prison de Vilvorde. 

A I\T. 4 0 . —Gratifications aux détenus employés au service domestique. 

Ne comprendre dans les déclarations de l'espèce que les gratifica
tions payées aux détenus employés exclusivement au service domes
tique de l'établissement^ c'est-à-dire, les infirmiers, cuisiniers, écrivains, 
barbiers, garçons de bureau, tailleurs, matelassiers, pompeurs d'eau, 
couturières, ravaudeuses, lavandières, etc. 

A H T . 4 1 . L'achat et l'entretien des effets d'habillements pour les gar
diens et les bonifications qui leur reviennent. 

A R T . 4 3 . — Traitement. 

. Les indemnités payées aux ministres des cultes, aux gardiens pro
visoires , aux commissionnaires des commissions administratives, au 
garçon boulanger de la maison pénitentiaire de Namur, aux frères.et 
sœurs remplissant les fonctions d'aides-gardiens. 

1 Tous les ustensiles étant payés sur l'art. 59, i l est rationnel que le menu 
mobilier des frères et sœurs, composé d'objets de l'espèce, soit également im
puté sur le même article contrairement à ce qui s'est pratiqué jusqu'à ce jour. 
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AftT. 44. —Frais d'impression et de bureau. 
A imputer sur cet article, toutes les fournitures de bureau à l'usage 

des greffes dans les prisons et des commissions administratives, l'achat 
des encriers, canifs, règles, registres d'écrou et autres, do même que le 
coût de leur reliure et réparations, cartons de bureau, cachets, impres
sions, dictionnaires des communes, royal, géographique, de l'académie, 
tarifs, calendriers, etc. 

V 
A R T . 45. — Constructions nouvelles, réparations et entretien des bâtiments. 

A charge de cet article, viennent également les dépenses pour ouvrages 
et réparations de serrurerie, plomberie, ferblanterie exécutés aux 
barreaux, treillis, pompes à eaux, éviers, gouttières, plate-formes, 
serrures, clefs, équerres, verroux, guichets. 

Les indemnités à payer aux surveillants des travaux, les honoraires 
des avocats, avoués et notaires pour expropriation de terrain, bâtiments, 
ou passation de baux, de loyers. 

L'indemnité payée à la ville de Bruxelles pour exemption de plantation 
d'arbres sur la digue du canal riveraine de la prison de Vilvorde. 

L'indemnité à l'éclusicr de Gand pour renouvellement d'eau du canal 
de la maison de force. 

L'achat et le placement des réverbères soit à l'intérieur soit à l 'exté
rieur des prisons ; placement et réparations des tuyaux conducteurs du 
gaz. 

Les frais de renouvellement, placement et réparations de carreaux de 
vitre, ramonage des cheminées, badigeonnage et peinturage des murs, 
portes, châssis, plinthes, tant intérieures qu'extérieures. 

Le salaire payéaux ouvriers libres et aux détenus employés à ces der
niers travaux. 

Les brosses et ingrédiens servant à ces usages. 
Le coût du fumier servant à préserver les pompes contre la gelée. 
Là plantation du gazon, haies, arbres fruitiers et autres dans les jardins 

intérieurs des directeurs et dans les préaux. 
Les contributions personnelles et foncières dues par les religieux admis 

au service dans les prisons. 
L'imposition, dite droits des pompiers à Anvers, à charge des bâtiments 

servant de maison de sûreté dans la dite ville. 
Les loyers et contributions foncières des bâtiments convertis en pr i 

sons, succursales ou en maisons de passage* 
L'achat de papiers de tenture et placement. 
De cloches, horloges, sonnettes fixes et leur entretien. 
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L'indemnité de logement des employés des prisons. 
Il est entendu que le loyer des remises servant à abriter les voitures 

cellulaires, l'entretien et les réparations de ces voitures, dépenses que plu
sieurs chefs de prisons confondent et imputent sur les art. bâtiment et 
mobilier de ces établissements, sont exclusivement à charge du chap. IV 
art. <IG frais de justice, et doivent faire l'objet de déclarations spéciales. 

A R T . 4 8 . — Mobilier. 

Dans l'achat et l'entretien du mobilier des prisons, indépendam
ment des meubles meublants, tels que tables, chaises, bancs, bois de 
lits, couchettes en fer et en bois, doivent être compris les lits de camp, les 
hamacs et leurs accessoires comme cordes et crochets, tout le mobilier et 
les literies servant à St-Bernard et à St.-Hubert à l'ameublement des-
chambres à coucher destinées aux fonctionnaires de l'administration su
périeure, les matelas, traversins^ oreillers et rideaux de lit à l'usage des 
gardiens, des détenus et des infirmeries. Les chaudièresen fer eten cuivre 
ainsi que leurs accessoires, baignoires en zinc, en tôle, poêles, pelles, 
pincettes, crochets, buses, platines, grils, bacs à charbon en fer, pen
dules, pompes à incendie, ornements sacerdotaux, orgues, harmonium, 
vases et chandeliers d'églises en métal, tapis et leur entretien. 

Frais de transport des objets mobiliers. 
Moulins à bras pour moudre le grain, pétr ins, blutoirs, etc. 

É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S . A V I S D E S I N S T A N C E S E N M A T I E R E D E DONS 

E T L E G S . 

1 3» Dir. 2-' B. N» ~ . — Bruxelles, le 5 février 18!J0. 

.d 3J.V. les Procureurs généraux. 

Comme toutes les questions qui se rapportent à la matière des dons 
et legs au profit des établissements publics ont, depuis quelque tems, 
acquis une importance majeure, je désire recevoir avis immédiat de 
toutes les instances qui seraient introduites à cet égard devant l'une ou 
l'autre juridiction de votre ressort. 

Il me serait également agréable de recevoir quelques renseignements 
sur les principales affaires qui se sont présentées à ce sujet depuis 4 830. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY 
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RECUEIL DES CIRCULAIRES. — DISTRIBUTION-

Secret, jjén. 1" B. N° 1539. — Bruxelles, le 9 féviier 18o0. 

Le Ministre de la justice, 

V u son arrêté du 19 septembre 1848, relatif à la distribution du Re
cueil des circulaires du département de la justice, 

Arrête : 

A R T . UNIQUE. U n exemplaire du susdit Recueil sera envoyé : 4° à cha
cun de MM. les juges d'instruction, 2° au directeur des écoles de réforme 
de Ruysselede. 

DE HAUSSY. 

RECOUVREMENT DES CONDAMNATIONS PECUNIAIRES ' • 

3= Dir. 1" B. L i t l . L . N» 1948. — Bruxelles, le 9 lévrier 18«0. 

A MiW. les Procureurs généraux prés les cours d'appel, les Procureurs du roi, 
les Officiers du '.Unistére public près les tribunaux de simple police. 

Aux termes de l'art. 43 de l'arrêté royal du 18 juin 1849, l'officier du 
ministère public est tenu de remettre au receveur de l'administration de 
l'enregistrement, extrait ou expédition, selon les cas, de tout jugement 
ou arrêt passé en force de chose jugée et portant condamnation à des 
amendes, confiscations et frais. 

M . le Ministre des finances m'a fait observer que le retard de la remise 
de ces pièces aux receveurs de l'administration de l'enregistrement pour
rait occasionner u n préjudice au trésor en mettant c eux - c i dans l'impos
sibilité d'opérer en temps utile le recouvrement des condamnations 
pécuniaires et de prendre dans le délai voulu l'inscription hypothécaire 
à charge des condamnés pourjeonserver à l'Etat le privilège résultant de 
la loi des 5-15 septembre'1807. 

J'ai l'honneur d'appeler sur ce point l'attention de MM. les officiers du 
ministère public et de les inviter à effectuer la remise des extraits ou 
expéditions dont i l s'agit dans le plus bref délai possible. 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

* Moniteur, 18i>0, n" 43. 
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ÉTRANGERS. ÉTAT DES AUTORISATIONS D E DOMICILE *. 

5° Dir. 3» B. l i u . D.N° 2711. — Bruxelles, le 11 février 1830. 

A MM. les Procureurs généraux jjrès les cours d'appel. 

Le concours de diverses circonstances a fait, durant les deux dernières 
années, surgir un grand nombre de demandes en obtention de l'autorisa
tion de domicile sur le pied de l'art. 13 du Code civil ; beaucoup d'entre 
elles ont été accueillies. 

La multiplicité des concessions de l'espèce, qui placent des étrangers 
dans une position spéciale et de faveur, a rendu nécessaire la formation 
d'une liste exacte de tous les impétrants, tant pour la gouverne de MM. les 
présidents des tribunaux de première instance, dans les cas d'application 
de l'art. 2 delà loi des 10-20 septembre 1807, que pour mettre MM. les 
magistrats des parquets en mesure d'adresser en tout tempsà mon dépar 
tement leurs rapports et propositions sur l'utilité de provoquer le retrait 
d'autorisations existantes, à raison de motifs ou de circonstances que 
j'aurai occasion d'indiquer ultérieurement. 

.l'ai, en conséquence, décidé que celte liste serait dressée; elle devra 
présenter l'indication sommaire de toutes les personnes pourvues d'au
torisations depuis 1830, et qui ne sont pas depuis lors : a) décédées; 
6) naturalisées; c) parties du pays sans esprit de retour; d) frappées de 
condamnations judiciaires. 

Les éléments nécessaires pour les individus autorisés en 1848 et 1849 
sont réunis; mais ceux afférents aux autorisations accordées antér ieure
ment sont incomplets, spécialement en ce qui concerne les renseigne
ments indiqués ci-dessussous les lettres a, b, c, d. E n vue de les recueillir, 
M . le Procureur général, j ' a i l'honneur de vous transmettre, pqr la cor
respondance ordinaire, quelques exemplaires d'une liste formée en 1847, 
en vous priant de consigner en une notice, dont chaque article particu
lier sera mis en relation avec le nom de l'individu dont i l sera question, 
les détails que vous auriez à porter à ma connaissance. 

Il est à regretter que cette liste partielle n'indique pas les lieux de r é 
sidence des impétrants ; les archives des parquets pourront probablement 
y suppléer; au surplus, en cas d'incertitude, i l suffira de s'adresser.direc
tement à M . l'administrateur de la sûreté publique, 

Le Ministre de la justice, 
DE HAUSSY. 

* Moniteur, 18150, n»43. — Voir 2 avril 1850. 
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T A X E DES FRAIS D E JUSTICE URGENTS *. 

4° Dir. 1" 15. N° 2018a. — Bruxelles le 11 février 18110. 

A .7/7/. les Magistrats chargés de la taxe en matière de frais de justice urgents. 

L'examen des frais de justice payés par l'administration de l'enregis
trement sur simple taxe du juge, a donné lieu de remarquer que beaucoup 
de magistrats paraissent être peu au courant des dispositions de l 'arrêté 
royal du 4 8juin 1 849, contenant le tarif général des frais de justice c r imi
nelle, correctionnelle'et de simple police. 

Je crois donc devoir appeler la sérieuse attention des magistrats sur la 
nécessité de se pénétrer des dispositions de l 'arrêté précité. 

I l y va d'ailleurs de l'intérêt des magistrats eux-mêmes, car l'art. 123 
de l'arrêté du 4 8 juin 1849, qui n'est que la reproduction de l'art. 1 41 du 
décret du 18 juin 1811, rend les magistrats responsables des taxes qu'ils 
accordent. 
• Cet article est ainsi conçu : -

« Les juges qui auront délivré des taxes ou exécutoires, et les officiers 
du ministère public qui y auront apposé leur signature, seront respon
sables de tout abus ou exagération, solidairement avec les parties pre
nantes et sauf leur recours contre elles. » 

A l'elfet de réduire , autant que possible , le nombre des rôles de 
restitution et d'épargner aux magistrats les désagréments qu'ils entraî
nent, je me fais un devoir d'appeler plus particulièrement l'attention 
de MM. les juges taxateurs sur les dispositions concernant la taxe à 
allouer aux personnes appelées à témoigner en justice. 

Et d'abord les gardes champêtres et forestiers, les agents do la police 
locale et de la force publique n'ont jamais droit à l ' indemnité de comparu
tion lorsqu'ils sont appelés à déposer en justice. 

Cette indemnité leur est formellement refusée. (Art. 33 et 84 combinés.) 
Ces agents n'ont droit, lorsqu'ils sont appelés en témoignage, qu'à des 

frais de voyage, et encore faut-il, pour que cette indemnité leur soit due, 
qu'ils se transportent au moins à un myriamètre du lieu de leur résidence. 

Il en est de môme, en ce qui concerne les frais de voyage , pour les 
témoins non revêtus de fonctions; ceux-ci n'ont également droit à des 
frais de voyage que lorsqu'ils sont domiciliés au moins à un myriamètre 
du lieu où ils sont appelés. (Art. 80, § 4, et art. 90.) 

<Les témoins parcourant de 1 à 3 myriamètres , retour compris , ont 
droit à une indemnité de voyage de I franc par myriamètre par la voie 

'* Moniteur, 1830, n° 46. 


